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Erwagungen

E.23

hx 15 % + ([42 h—23 h)] x 0 % = 8,21%. 42 Force est de constater que le degré
d’invalidité présenté par larecourante est insuffisant pour ouvrir droit aunerente. 13. Au
vu de ce qui précede, le recours doit étrergete. ![endif]>![if> 14. Depuisle 1 erjuillet
2006, la procédure de recours en matiere d’ octroi ou de refus prestations n'est plus gratuite.
Le montant des frais est fixé en fonction de la charge liée ala procédure, indépendamment
delavaleur litigieuse, et doit se situer entre CHF 200.- et CHF 1'000.- (cf. art. 69

a. 1bisLAI). Auvudel’issuedu litige, il y alieu de condamner larecourante au paiement
d'un émolument de CHF 200.-. ![endif]>![if> PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES
ASSURANCES SOCIALES:: Statuant A laforme:
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